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Suite à la conférence euro-
péenne de Dresde, qui ré-
unissait 20 pays en octobre
dernier autour du thème
de la normalisation, la né-
cessité est apparue de ren-
forcer la concertation entre
les préventeurs afin de fa-
ciliter l’harmonisation des
normes de sécurité en
cours dans toute l’Europe.
Un site Internet destiné
aux institutions de préven-
tion européennes sera no-
tamment mis en service cet
automne.

Du fait de la mondialisation
des échanges, les opéra-

teurs économiques ont besoin
de normes internationales, et
plus seulement nationales ou
particulières à un continent
comme auparavant », souli-
gnait Marie-Chantal Blandin,
directrice d’Eurogip, lors de
cette conférence. « Les buts et
les méthodes de la prévention
ignorent pratiquement les
frontières, a-t-elle ajouté.
Alors pourquoi les préventeurs
de nos pays ne travailleraient-
ils pas de façon plus concertée,

pour donner plus de poids à la
prévention dans des instances
où elle n’est sans doute pas la
préoccupation première ? »

Un site d’échange
et de concertation
Cette volonté de concertation
et de travail en réseau s’est
traduite par la décision de
créer un site Internet destiné
aux préventeurs institution-
nels européens. Son ouverture
est prévue avant la fin de l’an-
née. Le but de ce site : que les
préventeurs européens puis-
sent se consulter sur les posi-
tions à adopter en
normalisation. En effet,
lorsque certaines catégories
de normes sont publiées, elles
s’imposent à chaque pays. Il
est donc primordial que les
préventeurs de chaque pays
membre puissent échanger
des informations afin de s’har-
moniser.
Le site comportera une partie
publique, avec présentation
du réseau et de ses domaines
d’activité, des informations
sur les événements relatifs à la

normalisation en Europe, une
rubrique nouveautés et des
fiches d’inscription au réseau.
Une partie sera réservée aux
seuls experts sous la forme
d’un forum d’échanges, afin
de leur permettre une libre
confrontation d’idées. 
L’organisation d’une solide
structure de dialogue et
d’échange d’informations est
de première importance, car
la normalisation fait partie in-
tégrante de la construction
européenne : ces quinze der-
nières années ont connu une
forte activité de normalisation
technique dans toute l’Euro-
pe, et de nombreuses normes
européennes peuvent être ap-
pelées à s’élargir à l’échelle in-
ternationale : certaines
normes européennes sont au-
jourd’hui reprises par le Japon
ou les États-Unis.
« L’Europe a pris une bonne
longueur d’avance au niveau
normalisation », estime Jean
Bataillé, membre de la mission
normalisation à l’INRS.

Adresse du site : 
www.euroshnet.org

PRÉVENTION

Un site institutionnel européen 

actu/Web/librairie

Act u
• Intégrati o

Le premier rendez-
vous annuel du
monde de la
prévention s’est
tenu début juillet 
à Nancy. L’INRS
s’adressait pour
l’occasion aux
préventeurs,
formateurs,
fonctionnels 
de sécurité 
des entreprises,
agents des Caisses
régionales
d’assurance maladie
(CRAM), médecins
du travail,
inspecteurs du
travail, scientifiques 
et chercheurs. 
Les thèmes de
l’évaluation du
risque chimique 
et de l’intégration
de la prévention 
dès la conception
des équipements 
de travail ont
constitué les deux
axes directeurs de
la manifestation.

La quatrième version du gui-
de biotoxicologique Biotox,

disponible depuis juin 2002,
dresse l’inventaire des labora-
toires effectuant des dosages
biologiques de toxiques indus-
triels. Mettant à jour le docu-
ment de 1997, le guide fait le
point des connaissances rela-
tives à la surveillance biologique
des expositions et répond aux
questions pratiques que se pose
le médecin du travail confronté
à la surveillance biologique de
l’exposition aux substances 
chimiques du milieu de travail :
face à tel polluant, quel est l’in-
dicateur biologique d’exposition

le plus pertinent ? Sur quel mi-
lieu biologique se dose-t-il ?
Quand procéder au prélève-
ment, où s’adresser, comment
interpréter les résultats ? Cette
édition s’enrichit de substances
et dosages nouveaux mais éga-
lement d’informations complé-
mentaires pour une meilleure
utilisation pratique, notamment
un accès par numéro CAS, syno-
nymes et familles chimiques, ain-
si que des coûts moyens et
fourchettes de coûts par dosa-
ge. Biotox comprend une liste
des dosages disponibles (230)
en fonction de la substance, une
liste des laboratoires (65) figu-

rant dans l’annuaire avec les
modalités de prise de contact,
des tableaux récapitulatifs et
une fiche par nuisance chi-
mique. La mise en ligne du
contenu du guide est prévue
pour 2003 sur le site de l’INRS
(www.inrs.fr), avec des inter-
faces d’interrogation variées
mais aussi des possibilités d’in-
terrogations croisées par mots
clés. La version PDF de Biotox
est accessible dès à présent à
l’adresse :
www.inrs.fr/dossiers/IBE.
Éditions : INRS, 2002, ED 791.
À demander à sa Caisse régiona-
le d’assurance maladie.

BIOTOX
Un guide pour 
les médecins du travail


